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La SHT serait heureuse de recevoir vos remarques et suggestions. 
De même tout témoignage sera le bienvenu. 

Contact : damien.bagaria.@orange.fr
 

Un extrait de ce fascicule est disponible sur le site WEB de la SHT  
(http://shtourrettessurloup.com). 

La version papier est en vente à la Tanière du Loup. 

Adhésion SHT, cotisation annuelle 10€  
(comprenant les bulletins parus dans l’année) 

En couverture une aquarelle de 
Margot Gerrits, peintre née aux 
Pays-Bas en 1961, sortie en 1988 
de l’école des Beaux-Arts de 
Maastricht, tourrettane depuis 
1998 et adhérente du "Groupe des 
15" créé par Maurice Négrié.

Entrée est du village Auto-portrait

Graphisme et mise en page : Claude Wucher
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Editorial
L’assemblée générale de la SHT  qui s’est tenue 
le jeudi 30 Janvier a permis aux adhérents de 
voir le chemin parcouru depuis plus d’un an 
dans l’action menée pour préserver la  mémoire 
du village, en particulier avec :

•	 La création d’un site internet  
http://shtourrettessurloup.com/;

•	 La parution trimestrielle d’un fascicule de 
plus en plus demandé et commenté;

L’augmentation régulière du nombre 
d’adhérents, au nombre de 47 dont 16 nouveaux 
au 1° avril constitue  un encouragement  à aller 
de l’avant.

Les articles qui composent  le bulletin N° 6  
s’inscrivent dans le droit fil des précédents :

•	 Celui sur le rattachement avorté de Pont 
du Loup à la commune du Bar est le 
prolongement direct du « hameau de Pont-
du-Loup et Tourrettes», publié dans le n°4;

•	 Ceux sur le patrimoine religieux de la 
commune (Saint Grégoire et chapelle de 
la Madeleine) complètent  celui sur la 
chapelle Saint-Jean paru dans le bulletin 
N°2, intitulé «  la volonté d’un homme »;

•	 Une mise à jour de l’article sur la guerre 
d’Algérie, intégrant des rectifications et des 
nouvelles photos fournies par des lecteurs 
intéressés;

Au fil des pages, votre lecture vous fera découvrir  
l’histoire du dernier garde-champêtre du village 
et quand Tourettes changea de nom il y a 120 
ans  ainsi que le parcours d’obstacles, il y a 35 
ans, pour téléphoner.

Sachez que nous sommes attentifs à vos 
suggestions et preneurs d’articles ou de 
documents, photos, dessins  que vous possédez 
et  que vous souhaitez faire vivre. Bonne lecture 
et par avance, un grand merci à tous.

Philippe Bensa
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Cet article s’inscrit dans le prolongement de 
celui paru dans le bulletin N° 4, intitulé «Le 
hameau de Pont-du-Loup et Tourrettes»,  et  qui 
présentait les premières tensions  survenues dès 
1882.

Le journal le Petit Niçois du 20 novembre 1920 
titre  «Le rattachement au Bar de la Station du Loup 
et du quartier des Valettes, c'est une régularisation 
dit Le Bar, c'est une spoliation répond Tourrettes-
sur-Loup».

Ces 2 quartiers de Tourrettes s'étendent sur en-
viron 6 Kilomètres de l'Ermitage de Saint-Ar-
noux au vallon de Camplan, représentant une 
superficie de 430 hectares.
     
Le point de départ de ce litige est une revendi-
cation latente qui se cristallise après la 1°guerre 
et  se formalise le 20 mars 1920 par une requête 
signée par des propriétaires et des habitants de 
ces quartiers, adressée  à  Monsieur  le Préfet 
pour lui demander de lancer une enquête en 
vue d'obtenir leur rattachement à la commune 
du Bar-sur-Loup. 

L'argumentaire des signataires de cette requête se 
résume ainsi :
•	 l'éloignement de ces quartiers par rapport au vil-

lage de Tourrettes (de 5 à 11 kilomètres) alors 
que le Bar se situe entre 2 et 5  kilomètres. Ain-
si, compte tenu de la distance, les électeurs ne 
se déplacent pas pour se rendre au bureau de 
vote de Tourrettes;

•	 les administrés accomplissent leurs formalités 
administratives et d'état civil (déclaration de 
naissance, de mariage et de décès) à la mairie 
du Bar;

•	 ils ont le sentiment d'être abandonnés par la 
mairie de Tourrettes : pas de cantonnier pour en-
tretenir les routes et les chemins. Aux dires des 
signataires, la commune de Tourrettes considère  
«ces quartiers comme quantité négligeable, qu'elle se 
contente d'en retirer les impositions diverses sans ja-
mais employer un centime aux dépenses absolument 
nécessaires à l'entretien minimum de ces quartiers»;

•	 les enfants sont scolarisés dans les écoles du Bar;
•	 les propriétaires fonciers résident pour la plu-

part au Bar;
•	 les curés du Bar ont juridiction directe du Pont-

du-Loup à la halte des Valettes.
•	 Au vu de ces éléments, le Préfet décide le 10 

Juillet  de prendre un arrêté autorisant le lance-
ment d'une  enquête publique et charge le Sous- 
Préfet de Grasse de désigner pour chacune des 
deux communes un commissaire enquêteur.

Le rattachement de Pont-du-Loup et du quartier des Valettes à Bar-sur-Loup

           Extraits Petit Niçois : 
           -  du 20 novembre 1920       et          du 27 novembre 1927

La demande de changement signée par cent propriétaires
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A la suite de cet arrêté Louis DUHET, maire de 
Tourrettes, adresse le 18 septembre au Sous-Préfet 
de Grasse une correspondance dans laquelle il lui 
fait part de son mécontentement sur cette demande 
de distraction (terme employé en droit dans le sens  
de détachement) compte tenu qu'après examen de 
ladite pétition, les motifs invoqués par les signa-
taires ne lui paraissent pas justifiés. Il juge ainsi 
cette enquête  inopportune.   
Dans la séance du 15 Janvier 1921, le Maire de 
Tourrettes informe son conseil sur l'état d'avance-
ment de cette procédure;  il relève que sur les 96 
pétitionnaires – il est à noter que la pétition est 
exclusivement signée  par des hommes, les femmes 
n'ayant pas encore de droits politiques - plus de la 
moitié ont leur domicile sur la commune de Tour-
rettes et que seulement une trentaine de proprié-
taires habitent réellement au Bar. Il précise que des 
propriétaires domiciliés à Tourrettes et ayant des 
terrains dans ces secteurs n'ont pas été tous consul-
tés. 

Le conseil considère que «la commune de Tourrettes 
n'a jamais négligé les intérêts du quartier des Valettes , 
qu'elle considère comme un des meilleurs secteurs de son 
territoire , que les propriétaires de Tourrettes ayant des 
terrains sur le territoire des Valettes ont protesté contre 
cette demande pour laquelle ils n'ont pas été consultés et 
que leurs voix doit avoir autant de valeur que celle des 
pétitionnaires». 
Le conseil à l'unanimité «proteste avec la dernière 
énergie contre cette démarche que rien ne justifie, décide 
qu'aucune réponse ne sera plus faite aux demandes de 
renseignements à quel que titre que ce soit, en ce qui 
concerne cette affaire».

Lettre du Maire de Tourrettes au Sous-Préfet
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Le 21 octobre, le Sous- Préfet désigne les 2 commis-
saires enquêteurs : Etienne CAREMIL, parfumeur, 
pour la commune du Bar et Jean FOUCARD pour 
la commune de Tourrettes. Le 26 octobre,  le Maire 
de Tourrettes et l'ensemble de son conseil démis-
sionnent donc pour protester contre procédure.
Le 31 octobre  Louis DUHET, maire de Tourrettes et 
une délégation de son conseil sont convoqués par 
le Sous-Préfet, à la suite de sa mise en demeure, 
pour essayer de les faire revenir sur leur démission, 
ce qu'ils refusèrent, et  pour trouver un compromis 
afin que le commissaire enquêteur puisse accom-
plir sa mission. 

Le Maire de Tourrettes informe le 9 novembre le 
Sous- Préfet que jusqu'à  l'acceptation de sa démis-
sion par le Préfet, il conserve  ses fonctions et conti-
nue à traiter les affaires courantes de la commune 
«à l'exception de tout ce qui concerne la distraction des 
quartiers des Valettes et de Courmettes».
Devant ce nouveau refus et comme lui autorise la 
loi, le Sous-Préfet propose  au Préfet de désigner  
Antoine DONATI, instituteur à Tourrettes, pour 
remplir en lieu et place du Maire les tâches admi-
nistratives inhérentes à cette enquête.
Finalement l'enquête publique se déroulera sans 
incident du 11 au 19 novembre.
Dans un article paru dans le Petit Niçois le 27 
novembre, le Maire de Tourrettes exprime une 
nouvelle fois son mécontentement  contre cette 
démarche : «Une commune voisine possède des terrains 
fertiles , de riches quartiers , tout de suite on fait signer 
une pétition pour en demander le rattachement par voie 
d'enquête .On truque les distances, on exagère les griefs 
et on proclame la justification de la spoliation en qua-
torze articles qui font falloir un tas de raisons ,bonnes 
tout juste pour les écoliers qui apprendront  ce nouveau 
discours du Loup à l'Agneau».
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Notification de la décision préfectorale concernant la démission du Conseil Municipal
Note: "Aujourd'hui" s'écrivait alors "Cejourd'hui"
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Par contre, il reconnaît que les pétitionnaires ont 
raison sur certains points, mais ne comprend pas 
pourquoi ces derniers sont allés porter leurs do-
léances au Bar et non à Tourrettes. Selon lui «il faut 
faire quelque chose pour eux, ils doivent être représentés 
au sein de notre Assemblée communale .C'est pour cette 
raison que je suis d'avis de maintenir ma démission pour 
que de nouvelles élections se fassent. Nous réaliserons 
dans la mesure de nos ressources les améliorations néces-
saires».
Sans attendre il souhaite  mettre en place une «sec-
tion communale» aux Valettes; il a également pris 
contact avec Monsieur  VERNAY, inspecteur pri-
maire, pour la création d'une école mixte au Pont- 
du-Loup. 
 Il informe le journaliste que l'enquête effectuée 
par le commissaire FOUCARD  révèle  que  200 
propriétaires de Tourrettes s'opposent à cette «spo-
liation».
Dans ce même article Hyppolite MAFFET, maire 
du Bar sur Loup, donne son point de vue sur cette 
affaire. Il s'étonne  de la tournure «agressive» que 
prend cette demande de rattachement : «Il ne s'agit, 
en somme, que d'un avant- projet. La chose n'est point 
faite encore. Il est inutile de lui un caractère tragique. 
Nous avons dû tenir compte du désir des intéressés qui 
se sont adressés à nous. Mais nous n'avons jamais voulu 
spolier la commune de Tourrettes qui n'a qu'à faire va-
loir ses droits. Je reconnais, certes, que l'amputation des 
deux quartiers est des plus douloureuses pour elle». Il 
précise également que le domaine des Courmettes 
ne fait pas partie de ce projet de distraction, le Doc-
teur Gérard MONOT, directeur du centre de soins 
(sanatorium) souhaitant rester sur la commune de 
Tourrettes.
Au vu des premiers résultats de l'enquête publique  
le Sous-Préfet de Grasse dans un courrier en date 
du 26 décembre informe le Préfet que ce projet de 
distraction provoque un mouvement très vif de mé-
contentement auprès de la population tourrettane 
et qu'il ne croit pas que «les pétitionnaires présentent 
des arguments assez décisifs pour justifier une telle me-
sure».
La commission syndicale qui se réunira plus tard 
donnera un avis défavorable à ce rattachement et le 
projet sera abandonné.
Tourrettes ne sera pas amputé d'une partie de son 
territoire, la passion et la colère engendrées par 
cette affaire retomberont peu à peu, le calme re-
viendra temporairement. Pour autant, la question 
de fond n‘est pas réglée et  elle surgira à nouveau 
quelques années plus tard. Mais ceci est une autre 
histoire.

Philippe Bensa
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Cet article présente la chapelle de la Madeleine 
et ses  travaux de restauration, puis la situation de 
la paroisse Saint Grégoire en 1905, avec en intro-
duction l’histoire de la fabrique qui constitue le fil 
directeur des deux récits.

Présentation de la fabrique 

Alors que la Révolution de 1789 avait mis les biens 
ecclésiastiques à la disposition de la Nation, le  
Concordat, signé par le Pape et le premier Consul, 
rétablit le culte en France  et précise qu’il « sera 
établi des Fabriques, pour veiller à l’entretien et à la 
conservation des temples, à l’administration des au-
mônes ». Le décret du 7 thermidor an XI (26 juillet 
1803) décide de « rendre à leur destination les biens 
des Fabriques non aliénés ».

Au sein d’une Communauté paroissiale catholique, 
la fabrique désigne  donc un ensemble de clercs 
et laïcs – le plus souvent le curé, le maire et 5 à 9 
membres élus-chargés d’assurer la collecte et l’ad-
ministration des fonds nécessaires à l’entretien des 
édifices religieux et du mobilier de la paroisse.
En 1905, la loi de séparation de l’église et de l’état 
conduit à la dissolution  de la fabrique et la dévolu-
tion de ses biens à des associations cultuelles.

La chapelle de la Madeleine

Histoire du patrimoine religieux de Tourrettes

L’histoire de la Chapelle

Si l’on ne peut dater avec précision la période d’édi-
fication de cette chapelle, on trouve mention de son 
existence dans les procès-verbaux, de l’année  1714,  
des visites pastorales de Monseigneur Flodoard Mo-
ret de Bourchenu, évêque de Vence à la paroisse de 
Tourrettes et «ses chapelles champêtres annexées» (1). 

La chapelle était située au bord de la « voie royale » 
qui menait à Vence : en réalité elle se trouvait au som-
met de la côte,  que le voyageur montait en venant de 
Vence, avant d’atteindre le plateau de la Madeleine 
d’où il apercevait le village. Cette chapelle était donc 
le premier monument Tourrettan que rencontrait le 
voyageur. Aujourd’hui construite sur le côté droit de 
la route de la Madeleine, la chapelle a curieusement 
une orientation nord-sud qui n’est pas habituelle. 
Selon la tradition catholique tout édifice religieux est 
orienté est-ouest avec ouverture au couchant et cœur 
au levant.
 C’est vers le VIIIe siècle que Madeleine,  fêtée le 22 
juillet, devient la patronne de Tourrettes (2).

Les réparations de 1870

Le 11 octobre 1869,  le conseil municipal de Tour-
rettes-les-Vence se réunit en séance extraordinaire, 
sous la présidence du Maire,  Mr Emile BAUSSY, 
en présence d’Emilien BOURRELLY, André MAL-
LET, Jean RAYMOND, Désiré EUZIERE, Joseph 
AUSSEL et  Auguste GEOFFROY. Le maire ouvre la 
séance en présentant une délibération du Conseil 
de fabrique ainsi qu’un devis de la réparation de-
vant être faite à la chapelle de la Magdeleine. Après 
avoir fait connaître que ces réparations étaient très 
urgentes et qu’elles devaient être faites dans le plus 
bref délai, il a demandé à l’autoriser à souscrire 
un traité de gré à gré avec un entrepreneur de son 
choix pour les dites réparations.
Le conseil considère que la chapelle de la Magda-
leine (orthographe de l’époque) à laquelle la popu-
lation s’est toujours intéressée, a vraiment besoin 
des réparations susmentionnées et qu’il convient 
qu’elles soient faites le plus tôt possible.

(1) Archives numérisées de l’évêché de Vence.
    Document G 1255 du 01/01/1715 

(2) Nicole Andrisi -Tourrettes-sur-Loup en son pays
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La dépense des travaux, qui s’élève à 520 francs, 
sera couverte au moyen d’une subvention de 250 
francs, déjà recouvrée, dont le Préfet a bien voulu 
gratifier la commune, et d’une somme de 270 francs 
qui sera versée en temps opportun par le conseil 
de fabrique de la paroisse s’y est engagé par une 
délibération, signée par son trésorier, Monsieur 
CUREL.
Le 9 août 1870, la demande de travaux commu-
naux pour la réparation de la chapelle  de la Mag-
deleine, passée entre le Maire de Tourrettes et Félix 
AUGIER maître maçon, est approuvée par le Pré-
fet. 

Les travaux plus récents

Depuis de nombreuses années, la chapelle, de style 
roman, ne présentait plus qu’un édifice en ruine. La 
municipalité eut alors  la bonne aubaine de rece-
voir la visite d’un peintre hollandais, JOOP VAN 
KRALINGER, ayant élu domicile au village. Il pro-
posa au maire,  Mr Eugène GEOFFROY, de décorer 
les murs de la chapelle mais d’effectuer aussi les 
travaux de maçonnerie. Une souscription ouverte 
trouva un accueil enthousiaste auprès de la popu-
lation.

En 1951 pendant près d’un an JOOP VAN KRA-
LINGER  fut tour à tour maçon, sculpteur, déco-
rateur, avant de peindre les fresques qui ornent 
maintenant les murs de la chapelle. La chapelle 
Sainte Marie-Madeleine fut rendue aux Tourret-
tans, autour d’un parterre de personnalités  le  22 
septembre 1952. 

Délibération du Conseil Municipal proposant la restauration

Devis de l'artisan Félix AUGIER
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En 2012, afin de réparer les ou-
trages du temps, Mr  PONZANEL-
LI, fresquiste tourrettan  restaure les 
fresques et leur redonne toute leur 
beauté. Cette restauration a été réa-
lisée en collaboration entre la mu-
nicipalité, les Amis de Tourrettes et 
la Fondation KAMERBEEK.

Aujourd’hui

Lors de la fête de la Madeleine, qui 
a lieu le dimanche  qui suit le 22 
juillet, les tourrettans se rendent 
en procession à la chapelle où un 
office religieux est célébré. Une 
prière est alors chantée pour Sainte 
Marie Madeleine.

« O Madalena bella santa  
que l’amour mena bèn aut                            
lou bon pople que ti canta                           

è lou pople provençau                                   

Sian vengù veire la bauma                             
qu’arousere le tieu plour                               

toun perfum toujou l’embauma                    
maï que l’ou perfun dei flour »  

O Madeleine belle Sainte
Que l’amour mena bien haut                            
Le bon peuple qui te chante

Est le peuple provençal 

Nous sommes venus voir la baume 
Que tu arrosas de tes pleurs

Ton parfum toujours embaume 
Plus que le parfum des fleurs »

                    
Habitante du quartier de la Ma-
deleine,  Mme Victoire LAROSE,  
s’occupait de nettoyer et fleurir la 
chapelle pour cette circonstance. 
C’est Mme Francine CIABAUT 
qui, quelques années plus tard, a 
repris le flambeau. Après l’office 
religieux  « un verre de l’amitié » 
est offert aux habitants du quartier, 
moment festif très apprécié par de 
nombreux tourrettans.

Marcelle GRAZIANI

Avant --- Après
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Un court rappel historique 
 
La loi de séparation des Églises et de l'État, adoptée 
le 9 décembre 1905 à l'initiative du député républi-
cain-socialiste Aristide Briand, remplace en France 
le régime du concordat de 1801 (qui reste toujours en 
vigueur en Alsace et en Moselle, régies par l’administra-
tion allemande  à l’époque du vote de  la loi). Elle stipule 
notamment dans son article 1° que:
« La République assure la liberté de conscience. Elle 
garantit le libre exercice des cultes »….
puis  précise à l’article 2 que: 
« La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subven-
tionne aucun culte …. ».

En exécution de l’article 3, il sera procédé, dans un 
délai d’un an, par les agents de l'administration des 
domaines à l'inventaire descriptif et estimatif :

•	 des biens mobiliers et immobiliers  des établis-
sements publics du culte;

•	 des biens de l'Etat, des départements et des 
communes dont les mêmes établissements ont 
la jouissance. Ce double inventaire sera dressé 
contradictoirement avec les représentants lé-
gaux des établissements ecclésiastiques.

Enfin, l’article 4 organise la dévolution des biens 
des établissements religieux à des associations 
cultuelles.

Les biens de la paroisse de Tourrettes en 1905

C’est dans un contexte tendu, à la suite d’un en-
semble de troubles survenus çà et là en France, 
résumé par  la célèbre  formule de Clemenceau, « 
Nous trouvons que la question de savoir si l'on comp-
tera ou ne comptera pas des chandeliers dans une église 
ne vaut pas une vie humaine », que se déroule le 12 
mars 1906 l’inventaire des biens dépendant de la 
mense curiale et de la fabrique paroissiale de Tour-
rettes, établi par :
•	 Joseph Bourrely, président;
•	 Jean-Paul Rapet, ordonnateur;
•	 l’abbé Coulomps, curé de Tourrettes;
•	 en présence de Monsieur Maubert, percepteur 

du Bar-sur-Loup, « dûment commissionné et as-
sermenté, spécialement délégué par le Directeur des 
Domaines de Nice ».

A l’entrée de l’église le curé fait part de sa  protes-
tation officielle : «les membres présents  du conseil de 
fabrique, d’ accord avec le curé de la paroisse, déclarent  
n’assister à l’inventaire qu’en qualité de simples té-
moins. Ils réservent expressément les droits de l’établis-
sement fabricien et n ‘entendent aucunement participer 
aux opérations d’inventaire ni légitimer ces opérations, 
pas plus que la description des objets inventoriés et l’es-
timation qui en sera faite. Pour le présent et pour l’ave-
nir, ils font en conséquence toutes réserves de droit… ».
Cette déclaration montre bien  que l'opération des 
inventaires est  ressentie comme une profanation et 
une spoliation. 
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Les biens de la mense curiale

Emprunté du latin «mensa», qui signifie «table», la 
mense correspond à la portion des biens qui four-
nissent un revenu à une communauté ecclésias-
tique.

L’inventaire distingue les biens de l’Etat, dont la 
mense n’a que la jouissance, comme le presbytère(1), 
« maison à 2 étages sur rez-de-chaussée , comprenant 2 
pièces à chaque étage , située sur la route et à 80 mètres 
de l’ église, susceptible d’un revenu de 100 francs ». 

Tout en reconnaissant  que le presbytère est pro-
priété de la commune, le curé « revendique une 
somme de  500 francs résultant d’un acte de donation 
fait le 27juillet 1867 par l’ abbé Blancard, et d’ un acte 
d ‘acceptation établi le 17 Mai 1868 par Maître Baus-
sy, notaire à Tourrettes».

Il détaille ensuite  ceux lui appartenant en propre, 
comme :
«  le jardin et le parterre situés à côté et devant le pres-
bytère susceptible d’un revenu de 20 francs » 
et le 
«  jardin à Canorgues et provenant du legs Curel, dont 
la mense a la jouissance en attendant la liquidation de 
la succession, d’un revenu de 25 francs ».

Les biens de la fabrique

Alors que la Révolution de 1789 avait mis les biens 
ecclésiastiques à la disposition de la Nation, le  
Concordat, signé par le Pape et le premier Consul, 
rétablit le culte en France  et précise qu’il «sera éta-
bli des Fabriques, pour veiller à l’entretien et à la conser-
vation des temples, à l’administration des aumônes ». 
Le décret du 7 thermidor an XI (26 juillet 1803) 
décide de « rendre à leur destination les biens des Fa-
briques non aliénés ».
Au sein d’une Communauté paroissiale catholique, 
la fabrique désigne  donc un ensemble de clercs et 
laïcs – le plus souvent le curé, le maire et de 5 à 9 membres 
élus – chargés d’assurer la collecte et l’administra-
tion des fonds nécessaires à l’entretien des édifices 
religieux et du mobilier de la paroisse.

Conformément à l’article 4 de la loi de 1905, l’in-
ventaire détaille, de façon minutieuse, ce qui ap-
partient en propre à l’église Saint-Grégoire et à la 
Chapelle Saint-Jean et dont la fabrique n’a que la 
jouissance (fonds baptismaux, vitraux, bénitiers, autels, 
cloches, tableaux…), évalué à un montant de 5.599 
francs. Il répertorie ensuite  les divers biens,  en vrac 
comme dans le poème de Prévert, mobiliers ,croix 
de procession, livres de chants ,chandeliers, missels 
,bénitier portatifs, burettes, goupillons, chasubles, 
étoles  , vases ou ciboires….) , le tout avec force dé-
tails et des estimations financières allant d’ «1 franc 
pour un rideau pour tabernacle en satin, 3 francs  pour 
un fauteuil de célébrant à 60 francs pour un ostensoir en 
argent»  et recensant les 6 bancs mobiles pour les 
enfants  ou les 220 chaises ! ! 

(1) situé au 11 route de Vence, 
     ce bâtiment abrite désormais la Maison Paroissiale.
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L’inventaire recense  enfin les avoirs financiers ré-
sultant des titres de rente, créances, legs et se ter-
mine par le contrôle de la caisse « il résulte des écri-
tures de la fabrique, dont le percepteur reste comptable 
qu’il y a en caisse à ce jour 76, 66 francs. »
La dévolution des biens à une association cultuelle
Les établissements publics du culte  dissous  sont 
remplacés par des associations cultuelles ayant pour 
objet exclusif de « subvenir aux frais, à l’entretien et 
à l’exercice public d’un culte »(art.18 de la loi ); ces 
dernières pourront recevoir le produit des quêtes et 
des collectes pour les frais du culte, mais elles ne 
devront en aucun cas percevoir de subventions de 
l’État, des départements ou des communes.

Le 16 janvier 1908,  le directeur de l’Enregistrement 
et des Domaines de Nice communique au préfet  
son avis motivé sur la dévolution des biens de la 
fabrique et de la mense au Bureau de Bienfaisance  
et lui fait savoir  « qu’il ne voit, pour le moment, aucune 
objection à formuler contre cette dévolution… ».

Ces biens sont finalement attribués par décret du 
28 Novembre 1913 et remis par monsieur Jacques 
Dumestre, receveur des Domaines du Bar-sur-Loup 
dans les conditions suivantes :

•	 ceux de la Mense le 23 Février 1914,  à mes-
sieurs Giraud, maire, et Maubert, receveur 
principal. Le procès-verbal de remise précise en 
particulier que «  les immeubles ont été loués par 
le Maire de Tourrettes à Fulconis Charles, 5 place 
Saint-François, Nice »   et que « les revenus  sont 
compris dans le compte des biens de la Fabrique, 
attribué au Bureau de Bienfaisance »;

•	 ceux de la Fabrique, le 16 mars de la même 
année, à Monsieur Maubert,  avec une somme 
de 569, 83 francs «  reliquat net du compte ré-
gulièrement approuvé des dépenses et recettes 
auxquelles a donné lieu la gestion des biens de 
la fabrique de Tourrettes» et la valeur de 2 titres 
de rente 3% pour un montant total de 80 francs.

Neuf années se sont écoulées entre le vote de la loi 
et la remise à l’association cultuelle des biens de la 
fabrique et de la mense curiale… 
L’administration de notre pays  était  déjà longue, 
même si l’on ne peut être qu’admiratif devant la 
précision et le détail des inventaires manuscrits  ré-
alisés à l’époque !

Bernard Oberto
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Des arrêtés municipaux, rien ne change vraiment

Lors de la « mission archives » conduite 
par une spécialiste du Centre de Ges-
tion Départemental, parmi les très 
nombreux dossiers traités, classés, 
conservés ou à détruire, quelques arrê-
tés municipaux datant de la fin du XIX 
ème siècle et du début du XX ème ont 
été retrouvés.

La lecture de ces documents, à la 
fois émouvante et amusante, permet 
d’imaginer  la vie  quotidienne des 
anciens tourrettans confrontés à des 
problèmes de salubrité, d’urbanisme, 
à l’augmentation du prix du pain - ali-
ment de base - et à la question du sta-
tionnement.

Si certains domaines ne sont plus 
aujourd’hui de la responsabilité du 
Maire, fixer le prix du pain, faire assu-
rer une certaine hygiène pour l’abat-
tage des animaux par les bouchers, il 
est amusant de noter que l’histoire des 
hommes  en collectivité est toujours 
faite des  mêmes difficultés.
Faire respecter les règles d’urbanisme 
en ordonnant la démolition d’une 
construction sur le domaine public, 
réglementer le stationnement  et la 
gestion des chiens,  assurer la surveil-
lance des fontaines et des abreuvoirs 
et enfin gérer le personnel communal. 
Cette énumération des responsabilités 
reste foncièrement d’actualité. 

Bien sûr, le volume de ces affaires  
n’est plus comparable, les lois et régle-
mentations se sont complexifiées et le 
Maire n’a plus le pouvoir de sanction-
ner arbitrairement un agent.

Toutefois les fondamentaux demeurent 
et il faut toujours dans l’intérêt général, 
qui n’est pas contrairement à ce que 
beaucoup pensent la somme d’intérêts 
particuliers, continuer à réglementer 
la vie des citoyens d’une commune.

Damien Bagaria

Taxe sur le pain

Suspension du garde
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Surveillance des fontaines et abreuvoirs

Stationnement des véhicules et dépôt de déchets sur la voie publique

Démolition d'une construction
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suite et fin  ... la surveillance des chiens
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Le garde champêtre dans les années 60

Adolphe CHIFFRE est arrivé à 
Tourrettes à l’âge de 60 ans. Il ar-
rivait de Roubaix où il travaillait 
dans une usine textile. Licencié, 
déjà à l’époque l’industrie française 
connaissait des soubresauts, il rejoint 
le village où sa fille s’était installée 
après son mariage avec un tourret-
tan.
En 1957 il est recruté par la Mairie 
en qualité de garde champêtre et le 
restera jusqu’à son décès en 1967. Il 
habitait la tour de l’Horloge. Il avait 
fait la guerre de 14-18 et avait aussi 
été mobilisé en 1940. Sa barrette de 
décorations que l’on distingue sur 
la photo où il est en tenue traduit 
un comportement très courageux 
pendant ces 2 conflits. Nombreux 
sont ceux qui se souviennent de 
ses accroche- cœurs blonds. Nom-
breux aussi  sont les soixantenaires 
qui se rappellent s’être faits sermon-
ner voire courser  pour les bêtises 
qu’ados ils faisaient dans le village. 
Il reste dans nos mémoires, il fut une 
figure de Tourrettes.
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Il y a 120 ans : Tourrettes change de nom
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La guerre  d ’Algér ie-Rect i f i cat i f  e t  addi t i f

La parution en janvier 2014 de l’article sur la 
guerre d’Algérie, a  amené quelques anciens ou 
leur famille à nous fournir de nouveaux docu-
ments. Merci de leur coopération toujours utile.

Ferdinand GALGANI

Victor MARIO

Honoré CHABRY André  PELLEGRINOGeorges BARRIERA
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Il y a 35 ans : pas facile de téléphoner

Texte et dessin de Mrs  MOREAU ET SUNYOL (La Bugada était dans les années 70 une revue tourrettane de gauche)
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Un ancêtre de Lily Revest, donatrice généreuse pour Tourrettes, a participé au sein des armées de Napoléon III 
au conflit dans cette zone où l'actualité est brûlante aujourd'hui.


